
 

Procès-verbal du 1er conseil d’école – Jeudi 09 Novembre 2017 

Membres présents :  

- Mme Boucher, directrice, enseignante GS-CP-CE1. 

- Mme Perrot, enseignante CE2-CM1-CM2. 

- Mme Essardy, Maitre E. 

- M. Moreau, représentant des parents d’élèves. 

- Mme Moreau, représentante des parents d’élèves. 

- M. Ancelot, maire de la commune. 

- Mme Tcherkès, conseillère municipale, présidente de la commission scolaire. 

- Mme Deseine, adjointe. 

- Mme Guigard, conseillère municipale. 

Membres absents  (excusés) : 

 

Membre absents excusés : 

- M. Kulik, Inspecteur de l’Education Nationale de la circonscription de Mantes 2. 

- M. Douarre, premier adjoint au maire. 

- Mme Morandini, psychologue scolaire. 

 

Le conseil d’école débute à 18h35. 

Rappel du rôle et du fonctionnement  du conseil d’école. 

Le directeur d’école préside le conseil d’école. Sur propositions, ce conseil :  

 Vote le règlement intérieur de l’école. 

 Etablit le projet d’organisation de la semaine scolaire. 

 Donne son avis et fait des propositions sur le fonctionnement de l’école et sur toutes les questions qui intéressent la vie 

de l’école, notamment sur l’utilisation des moyens alloués à l’école, la protection et la sécurité des enfants, la restauration 

scolaire, le périscolaire ou encore les actions pédagogiques. 

 Statue en ce qui concerne la partie pédagogique du projet d’école. 

En fonction de ces éléments, le projet d’école est voté. 

Fonctionnement : 

 Election pour l’année d’un secrétaire de séance. Le secrétaire de séance est M. Moreau. 

 Délibération et vote à main levée. 

 La directrice rédige le procès-verbal. Par la suite, le secrétaire de séance le relit et le modifie en accord avec la directrice. 

 Le procès-verbal est affiché à l’entrée de l’école, une copie est envoyée à l’Inspection. Les parents en recevront un 

exemplaire par mail par le biais des représentants de parents d’élèves. 

 

1) Règlement de l’école et charte de la laïcité. 

 Relecture du règlement intérieur de l’école. 

 Délibération et vote à main levée. 

 Rappel de la charte de la laïcité, en annexe du règlement intérieur. 

 Ces deux documents seront distribués aux familles dès le 13/11 par le biais du cahier de liaison. 

 

2) Projet d’école. 

Nous sommes toujours dans le projet d’école 2015-2020 dont les axes sont : 

 AXE A : Orthographier correctement un texte simple en utilisant ces connaissances. 

 AXE B : La formation de la personne et du citoyen. 

 AXE C : Méthode et outils pour apprendre : le numérique. 

 

Un bilan du projet d’école a été effectué en fin d’année dernière par l’ancienne équipe pédagogique.  

 Axe A : Des outils ont été créés à destination des élèves pour leur apprendre à mémoriser l’orthographe des mots. Pour 

réinvestir ce qui avait été vu en classe, ils ont créé des jeux pour la classe et en ont inventé les règles.  

 Axe B : le conseil des enfants a de nouveau été mis en place l’an dernier, une fois par période. Les délégués de chaque 

classe posaient les questions de leurs camarades, proposaient des solutions aux éventuels problèmes et ces solutions 

étaient votées à main levée par l’ensemble des élèves de l’école. 

 Axe C : il n’a pas été développé l’an dernier car le matériel à disposition était insuffisant.  

Pour cette année, l’avenant ainsi que trois fiches actions supplémentaires ont été rédigées en envoyées à l’inspection : 

 Axe A : une progression commune de mots à connaitre du CP au CM2 a été établie (mots courants + mots invariables). 

Ces mots font l’objet d’une étude quotidienne, tant en étude de la langue, qu’en production écrite ou en dictée. 



 
 Axe B : développer la solidarité et la coopération à l’école. Participation à des actions de solidarité (comme ELA) ; mise 

en place de tutorats entre les grands et les plus petits, notamment dans les sorties ou diverses activités scolaires comme la 

piscine par exemple ; mise en place de projets ou activités dans les classes qui amènent à la coopération et la solidarité 

dans le groupe. 

 Axe C : élaboration d’une progression commune du CP au CM2 pour la passation du B2I (brevet informatique et 

internet). Les élèves pourront valider les items soit au cours d’activités en classe, soit en APC (activités pédagogiques 

complémentaires). 

 

3) Bilan de la rentrée 2017. 

L’école est toujours rattachée à la circonscription de Mantes 2. L’inspecteur de l’Education Nationale est Monsieur KULIK. 

Les coordonnées sont les suivantes : 

 

Inspection de l’Education Nationale 

35 rue Jean-Baptiste Marchand 

78 200 Mantes-La-Jolie 

01.39.23.63.25 

Effectifs et organisation pédagogique : 

 32 élèves répartis de la manière suivante :  

o 14 élèves en classe de GS-CP-CE1 : 6GS – 3CP – 5 CE1. 

o 18 élèves en classe de CE2-CM1-CM2 : 6CE2 – 6CM1 – 6CM2.. 

 L’équipe pédagogique compte deux enseignantes : 

o Mme Perrot, enseignante des CE2-CM1-CM2. 

o Mme Boucher, enseignante des GS-CP-CE1 et directrice de l’école. 

 Une AVS (assistante de vie scolaire), Mme Chalet, intervient sur une durée de 20 heures par semaine pour une élève dans 

la classe de Mme Boucher.  

Echange de service et décloisonnement : 

 Du 11 septembre au 30 novembre inclus, les élèves de CP-CE2-CM2 vont à la piscine avec Mme Perrot. Sur ce temps, 

les CM1 de Mme Perrot sont pris en charge dans la classe de Mme Boucher, de 14h30 à 16h30. Ils travaillent alors en 

français (travail autonome donné par la maitresse), puis en EPS après la récréation. 

Résultat des élections des parents d’élèves : 

 

Nombre d’inscrits 60 

Nombre de votants 39 

Nombre de votes blancs ou nuls 5 

Nombre de suffrages exprimés 34 

Taux de participation 65% 

 

Cette année encore le vote par correspondance a très largement été privilégié par les familles. 

Les représentants des parents d’élèves élus sont : 

 Madame MOREAU 

 Monsieur MOREAU 

La liste des représentants d’élèves élus ainsi que leur adresse mail sont affichés à l’entrée de l’école et ce jusqu’à la fin de l’année. 

Les parents peuvent contacter les représentants des parents d’élèves par mail : ecoledes8moulinspe@outlook.fr . 

 

Présentation des membres du conseil municipal chargés des affaires scolaires ou partenaires des actions éducatives :M. Douarre, 

premier adjoint au maire ; Mme Tcherkès, Présidente de la commission scolaire ; Mme Guigard, conseillère ; Mme Deseine, 

adjointe ; Mme Martin-Paulet, conseillère. 

 

4) RASED. 

RASED = Réseau d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté. Le RASED dont dépend notre école est rattaché à l’école 

élémentaire LUMIERE à Mantes-La-Jolie. Cette année, deux élèves (Cp et CE1) sont concernés par la prise en charge par le 

RASED. Les séances ont commencé au retour des vacances de la Toussaint. Présentation des membres : 

 Madame Morandini, psychologue scolaire, intervient à la demande d’un enseignant ou d’un parent, au sujet de difficulté 

de comportement ou d’apprentissage. Elle apporte des conseils mais ne fait pas de suivi thérapeutique. Elle participe aux 

procédures d’intégration et de scolarisation des enfants en situation de handicap. Elle donne son avis sur le parcours 

scolaire des élèves (maintiens, passages anticipés, orientations). 

mailto:ecoledes8moulinspe@outlook.fr


 
 Madame Essardy, maitre E, propose une aide à dominante pédagogique. Elle intervient lorsqu’un élève a des difficultés à 

apprendre ou à comprendre. Elle aide notamment les élèves à atténuer ou combler leurs difficultés en lecture, écriture et 

numération. Elle intervient à la demande d’un enseignant si ce qui est mis en place dans la classe n’est pas suffisant. 

 

5) Médecine scolaire. 

Nous sommes rattachés au CMS (centre médico-social) de Mantes la Ville dont voici les coordonnées : 

3 rue de la mairie 

78711 Mantes-la-Ville 

01.30.98.88.68 

L’infirmière scolaire qui prend en charge les élèves de l’école est Mme Gabot. Elle est rattachée au collège de la Vaucouleurs. 

 

6) OCCE. 

Actuellement, les dons faits à la coopérative ne peuvent être déposés sur le compte car le changement de mandataire n’est toujours 

pas effectif. Le dossier est en cours. Les parents seront tenus informés dès que la situation sera régularisée. 

 

7) Organisation des APC (activités pédagogiques complémentaires). 

Les APC peuvent constituer une aide aux élèves qui rencontrent des difficultés dans les apprentissages, une aide au travail 

personnel ou une activité prévue par le projet d’école. 

Les élèves doivent obligatoirement avoir une pause méridienne d1h30. L’APC est donc organisée de la manière suivante : 

 Lundi, mardi, jeudi matin de 8h20 à 8h50 pour la classe de GS-CP-CE1. 

 Mardi et jeudi après-midi de 16h30 à 17h15 pour la classe de CE2-CM1-CM2. 

L’APC constitue une aide pour l’enfant et n’est pas obligatoire. Il est indispensable de signer les fiches d’autorisation de 

participation, sans quoi l’enfant ne pourra pas être pris en charge. 

Lors de la 1
ère

 période, les élèves de GS-CP-CE1 ont été pris pour travailler l’écriture, la lecture et la compréhension de consignes.  

Les élèves de CE2-CM1-CM2 ont été pris en méthodologie, en résolution de problèmes et en lecture. 

 

8) Sécurité. 

Un exercice incendie a été réalisé lundi 25 septembre. Les élèves ont évacué les lieux en 47 secondes. Globalement, l’exercice 

s’est bien déroulé mais les élèves ont un peu été perturbés puisque c’était la première fois qu’ils réalisaient cet exercice dans les 

nouveaux locaux. 

 

Un exercice PPMS (plan particulier de mise en sûreté) « attentat-intrusion » a été réalisé mardi 17 octobre. Il a été déclenché à 11h 

et s’est terminé à 11h20. Les élèves avaient été avertis et préparés en amont. Tout s’est très bien passé, les élèves se sont confinés 

rapidement, dans le calme et sans paniquer. 

Un nouveau PPMS a été rédigé. Il doit être transmis à L’inspection avant la fin du 1
er
 trimestre. Le PPMS a entièrement été 

repensé puisque les locaux sont neufs. La maquette est également nouvelle puisqu’elle compte désormais un volet « attentat-

intrusion ». Un exemplaire du nouveau PPM sera transmis en mairie très prochainement. 

Deux registres, obligatoires, ont également été mis en place dans l’école. Ils sont à destination des personnels et sont disponibles 

dans le bureau de la directrice. Ils concernent : 

 Les risques de dangers graves imminents. 

 La santé et la sécurité au travail. 

 

9) Livrets scolaires. 

Les livrets scolaires seront remis aux parents à la fin de chaque trimestre. Un nouveau format est cette année présenté aux 

familles : le LSU (livret scolaire unique). C’est le format proposé par l’académie. Les familles pourront rencontrer les 

enseignantes à cette occasion (demande des parents ou des enseignantes). Les livrets seront transmis aux familles par mail. Les 

parents qui souhaitent un tirage papier peuvent toutefois en faire la demande écrite. Les livrets seront transmis aux familles les  

Vendredi 15 décembre 2017, Vendredi 30 mars 2018 et Vendredi 22 juin 2018. 

Les livrets des GS se présentent sous la forme d’un livret des réussites. Ils seront transmis aux familles deux fois dans l’année : 

Vendredi 26 janvier 2018 et Vendredi 22 juin 2018. 

Comme pour les élèves de l’élémentaire, des entretiens individuels seront accordés aux parents qui le souhaitent. 

 

10) Evènements de l’école. 

 Les élèves de CP-CE2-CM2 se rendent à la piscine AQUASPORT de Mantes depuis le 11 septembre. Le module prend fin le 

30 novembre. 

 Le photographe est venu à l’école le mardi 19 septembre pour prendre les photos individuelles des enfants. Elles ont été 

distribuées aux familles à la rentrée. Le photographe reviendra en fin d’année pour les photos de groupes. 



 
 Toute l’école, ainsi que quelques parents, ont participé à l’opération « Mets tes baskets et bats la maladie », opération 

organisée par l’association ELA. Cela a pris la forme d’une course d’endurance suivi d’un goûter. Plusieurs familles ont fait  

des dons pour l’association suite à la présentation et à la réalisation de cette opération. A ce jour, nous avons récolté 133 

euros. Les carnets de dons peuvent être utilisés jusqu’à la veille des vacances de Noël. 

 Lundi 18 décembre, l’école se rendra à Vert pour assister à un spectacle de Noël. Le spectacle aura lieu à 15 heures. 

 Entre janvier et avril, l’école participera au concours des épouvantails, organisé par Jardiland. Il s’agit pour chaque classe de 

réaliser un épouvantail uniquement avec des matériaux de récupération et en respectant la contrainte du thème : « Chic avec 

un détail choc ». Le but de l’opération est d’initier les élèves au recyclage. Une fois les épouvantails réalisés (un par classe), 

ils seront exposés dans le magasin Jardiland. La classe gagnante se verra récompensée d’un bon d’achat dans le magasin. 

 Une sortie est prévue, mais le lieu et la date sont encore à déterminer. 

 Le spectacle de fin d’année aura lieu le samedi 23 Juin 2018. Le thème sera « Le tour du monde ». 

 

11) Projets de classe. 

La classe de GS-CP-CE1 participe à un projet intitulé « Le tour du monde en 36 semaines ». Il s’agit de faire découvrir aux élèves 

la diversité des pays du monde à travers la lecture, les arts ou à travers des thèmes plus précis comme les animaux ou les 

habitations. Une correspondance est prévue avec une classe de CE2-CM2 de Limay. Cette classe travaille sur le même projet et 

selon la même programmation. Régulièrement, les élèves de Limay présenteront via Internet des exposés aux élèves de la classe et 

leur enverront des questionnaires. Les GS-CP-CE1 présenteront leurs travaux d’arts plastiques et de musique ; une rencontre entre 

les deux classes est envisagée mais rien n’est encore fixé. A la fin de l’année, les élèves réaliseront un carnet de voyage avec 

l’ensemble des travaux réalisés dans l’année. A priori, ce carnet de voyage sera au format numérique. 

La classe de CE2-CM1-Cm2 travaille également sur ce thème. 

 

La classe de CE2-CM1-CM2 travaille aussi sur le projet intitulé « Au fil des saisons ». Les élèves ont observé les environs de 

l’école et ont travaillé en lien avec les numérique sur des photos prises par la maitresse. Ils ont appris des poésies sur l’automne. 

Ils ont fait des observations autour du thème « les fruits et légumes de saison ». En arts plastiques, ils travaillent sur différents 

artistes ayant traité le thème de l’automne dans leurs œuvres. Cette démarche sera reprise à chaque changement de saison. 

 

12) Prochains conseils d’école. 

Les prochains conseils d’école auront lieu aux dates suivantes : 

 Jeudi 22 mars 2018 à 18h30. 

 Jeudi 21 juin 2018 à 18h30. 

 

13) Nouvelle école et travaux. 

 

Nous sommes entrés dans les nouveaux locaux à la rentrée. Nous avons à ce jour accès aux deux salles de classes et aux sanitaires. 

Des travaux ont été réalisés depuis notre entrée dans le bâtiment : 

- Les casiers de l’entrée (couloir) ont été arrondis afin que les élèves et les enseignantes arrêtent de se cogner dedans.  

- Installation de rideaux, en lien avec le PPMS (volet attentat-intrusion). 

- Installation des TNI (un dans chaque classe) : les deux enseignantes et les élèves remercient la mairie car c’est un support 

qui change et améliore vraiment la façon de travailler dans la classe. 

- Portes de secours : des « loquets » ont été installés : de l’intérieur, on n’a plus besoin de clés pour les ouvrir. A l’avenir, 

l’évacuation lors des exercices incendie pourra donc se faire par ces portes. 

- Lavabos et toilettes rehaussés et remis aux normes. 

 

Le conseil d’école s’est achevé à 20h22. 

 

M. MOREAU        Mme BOUCHER     

           Secrétaire de séance                    Directrice de l’école 

 


